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Au cours de l’année, OCBCC a consulté et écouté des mères et des éducatrices racisées afin de mieux
comprendre les obstacles à l’accès, à l’inclusion et à l’équité dans notre système d’apprentissage et de garde
de jeunes enfants. Les participantes ont souligné que les incohérences des parcours pour l’obtention de titres
de compétence et au chapitre des salaires et de l’accès aux subventions et aux possibilités d’avancement
créaient des barrières et de l’iniquité. Elles ont aussi souligné l’absence d’éducatrices et d’enseignantes
racisées dans des postes de leadership dans les services de garde, les collèges et les universités. 

Les programmes de formation initiale devraient démontrer une volonté de décoloniser les programmes. Ils
devraient promouvoir des principes antiracistes et anti-oppression et ils devraient donner suite aux appels à
l’action de la Commission de vérité et de réconciliation. Cette volonté devrait se manifester de la façon
suivante :

Un cours obligatoire de pédagogie antiraciste
La présence d’instructrices provenant de la communauté PANDC à tous les échelons des programmes
qui auraient accès à de l’accompagnement et du mentorat et à des possibilités d’avancement
professionnel, de recherche et d’enseignement.
Des descriptions de cours et du matériel et des ressources pédagogiques faisant référence à des
universitaires et des théoriciens de la communauté PANDC.

Une formation antiraciste obligatoire pour devenir membre de l’Ordre des éducateurs et éducatrices de la
petite enfance. On pourrait s’inspirer du modèle du Programme de prévention des mauvais traitements
d’ordre sexuel. Par exemple, la formation pourrait être donnée directement par l’Ordre ou par des
partenaires communautaires.
Accroître l’accès aux programmes de formation initiale en reconnaissant différents parcours pour
l’obtention de titres de compétences par des étudiantes étrangères; avoir des programmes d’apprentissage
et passerelles. L’information à ce sujet devrait être facilement accessible à divers points d’entrée. 
L’Ordre des éducateurs et éducatrices de la petite enfance reconnaîtra sur la base de ses exigences les
parcours permettant de reconnaître des personnes à titre d’éducatrices à la petite enfance, notamment la
reconnaissance des stages rémunérés. 
De nombreuses participantes ont indiqué que les stages rémunérés rendraient les programmes de formation
plus accessibles et témoigneraient de la volonté d’adhérer aux normes pour un travail décent de l’AECEO. 

Présentement, certains programmes de formation ont des stages rémunérés, mais la plupart des stages
ne le sont pas. Cette mesure nécessitera des changements à de nombreux échelons (ministère de
l’Éducation, ministère des Collèges et des Universités, Ordre des éducateurs et éducatrices de la petite
enfance, et employeurs). L’appui du personnel et de la direction des programmes collégiaux et
universitaires d’EPE et les pressions exercées par ces milieux seront essentiels pour amener ce
changement.
Les participantes ont également demandé de verser des honoraires et de rémunérer les EPE qui
agissent à titre de mentors auprès des étudiantes; la direction pourrait rémunérer le personnel
pour le temps consacré au mentorat, à la préparation, aux lectures, à l’évaluation, aux
rencontres, etc.
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